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Résolution 425  Conseil de sécurité de l'ONU 
19/03/1978  

Le Conseil de sécurité, 

Prenant acte des lettres du représentant permanent du Liban et du représentant per-
manent d'lsraël, 

Ayant entendu les déclarations des représentants permanents du Liban et d'Israël, 

Gravement préoccupe par la détérioration de la situation au Moyen-Orient et ses con-
séquences pour le maintien de la paix internationale. 

Convaincu que la présente situation entrave l'instauration d'une juste paix au Moyen-
Orient, 

1. Demande que soient strictement respectées l'intégrité territoriale, la souveraineté et 
l'indépendance politique du Liban a l'intérieur de ses frontières internationalement re-
connues 

2. Demande a Israël de cesser immédiatement son action militaire contre l'intégrité ter-
ritoriale du Liban et de retirer sans délai ses forces de tout le territoire libanais 

3. Décide, compte tenu de la demande du Gouvernement libanais, d'établir immédiate-
ment sous son autorité une force intérimaire des Nations Unies pour le Sud du Liban 
aux fins de confirmer le retrait des Forces israéliennes, de rétablir la paix et la sécurité 
internationale et d'aider le Gouvernement libanais à assurer la restauration de son 
autorité effective dans la région, cette force étant composée de personnels fournis par 
des Etats Membres 

4. Prie le Secrétaire général de lui faire rapport dans les vingt-quatre heures sur l'appli-
cation de la présente résolution. 


